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Inondation ou érosion

Autres

Précautions 
à prendre

Difficultés technniques 
à considérer

Lois ou règlements 
à respecter

Obstruction de ponts 
par des embâcles

Entretien des ouvrages 
de protection

entretien d'ouvrages divers

entretien de passe à poissons

Accès des berges pour la promenade
/ entretien des chemins

Valorisation paysagère des berges 
et du lit depuis tel site de perception

Accès au lit pour les canoës / kayaks

Mise en valeur d'une aire de loisirs
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Préservation d'un grand arbre

Surveillance d'un grand arbre

Entretien de sites renaturés

Entretien d' habitats spécifiques

Mesures préventives

Actions éradicatives

Mesures compensatoires

Mesures préventives

Aides à la régénération

Stratégie de lutte contre une 
espèce invasive / indésirable :

Stratégie de lutte contre les maladies des arbres

Eléments techniques, biologiques ou réglementaires limitant ou compliquant l'entretien

Tronçon ou site ponctuel où a été reconnu une demande nécessitant un entretien
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entretien des canaux

Gestion du bois coupé 
et rémanents
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(demande 
dominante)

(demande 
dominante)

(demande 
dominante)

cheminements 

Parcelles de 
l'Etat de Genève

Parcelles
communales

DP Cantonal

sites "nature"
d'imp. cantonalel

Ã
Pont

Passerelle

Ouvrages de protection 
(besoin en entretien 
moyen ou fort)


